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pecteur des forêts à Rolle, président de la commission du bois de feu,
qui a été l'âme du stand collectif de la gazéification du bois, au Comptoir

suisse de 1938, à Lausanne. J. B.

CHRONIQUE.

Cantons.
Vaud. Madame et Monsieur Ferdinand Comte fêtent leurs noces

d'or. M. Ferdinand Comte, ancien inspecteur forestier d'arrondissement

à Yverdon, et son épouse ont eu le bonheur de fêter, le 11 octobre
dernier, le 50me anniversaire de leur mariage. Les nombreux amis de
M. Comte, dans le corps forestier suisse, seront heureux d'apprendre
ce joyeux événement. Nous serons certainement leur interprète à tous
en apportant aux jubilaires, avec de cordiales félicitations, leurs
meilleurs vœux de bonne santé. H. B.

Association forestière vaudoise. Mutations. M. J.-L. Biolley,
inspecteur forestier au service de cette association depuis le 15 août 1937,
a démissionné pour occuper un poste à l'Inspection fédérale des forêts,
à Berne. Pour le remplacer, le comité de direction a fait appel à
M. Walter Neukomm, entré en fonction le 15 juillet dernier. Originaire
du canton de Schaffhouse, M. Neukomm a toujours travaillé dans le
commerce des bois. Il occupait, depuis plusieurs années, un poste dans
l'industrie vaudoise du bois.
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Roger Biais. La forêt (Loisirs dans la nature). Un vol. in-4°, de 294 p.,
avec 33 illustrations dans le texte et 16 planches en couleurs, hors texte.
— Presses universitaires de France, Paris. 1938.

Dans les temps modernes, où la loi du travail est devenue de plus
en plus rigoureuse, les loisirs se sont imposés comme un antidote nécessaire
au dur labeur de chacun. Comment occuper les loisirs '?

Inaugurant une collection consacrée aux « loisirs dans la nature »,
M. R. Biais, ingénieur agronome, inspecteur adjoint des forêts, publie un
ouvrage sur la parure forestière de la France, guide qui s'adresse au promeneur,

au touriste, au campeur. Ainsi que l'écrit, dans la préface, M. R.
Chaplain, directeur général des eaux et forêts, ce livre apporte une contribution
essentielle à ce qu'on appelle la fonction touristique des forêts.

L'auteur s'est donné comme tâche de présenter la forêt, ses habitants
de tous ordres et ses travailleurs aux citadins, aux ouvriers de l'usine qui
souvent vont dans les bois pour s'y reposer. Il s'est imposé de ne rien dire
qui ne soit utiles et nécessaire à son lecteur. Qu'il s'agisse de faits relevant
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